DOCUMENT DE TRAVAIL version provisoire au 28/06/06


	Ministères chargés de
	Dénomination

D'agréments
	Procédures d'octroi
	Textes
	Critères
	Droits accordés

	sécurité sociale, personnes agées, handicapés, famille
	Agrément association familiale
	
	L 221-1 à L 211-4 et L 211-7
	
	Capacité juridique : même que

Association reconnue d'utilité publique, peuvent recevoir dons et legs.

	Santé et solidarités
	Agrément : centre de transfusion
	Imprimatur de l'agence française du sang qui en fait est le véritable maître d'œuvre pour l'octroi de ces agréments
	Décret n°92 602 du 2/07/92 et loi n°93 5 du 4/01/93 (art 4)
	Agrément subordonné à des conditions techniques sanitaire et médicales définies par décret en conseil d'Etat après avis de l'AFS qui fixe aussi la durée de l'agrément.
	

	AGRICULTURE

Direction Générale de l'enseignement et recherche
	Agrément foyers ruraux
	Foyers ruraux présidés par le Préfet (niveau départemental) comprenant directeur dép. agronomie
	Arrêté du 16/01/62 et instructions aux Préfets
	Articles des statuts en conformité avec définitions et statuts types
	Subventions : 

Investissements

Fonctionnement



	
	
	
	
	
	Cf.

DGER/DIAME/C8

0-2087 du 22/07/80 

DIAME/C 80/5048 

du 28/08/80

	ECONOMIE

Consommation
	Agrément
	Sans commission nationale : arrêtés ministériels : Garde des Sceaux et ministère consommation

Local : arrêté préfectoral, dép.Pr5 ans renouvelable.

Durée = 5 ans
	Loi du 5 janvier 1988 (art2)

 Du Décret 88/586 du 6/588.

Article L 411-1 0 L 422-3 et R 411-1 à R 422-10 du code de la consommation.
	Indép. toutes formes d'activités professionnelles,1 an d'existence.

Activité désintéressée de tous.

Les consommateurs
	Participation à des organismes publics ou parapublics. Droit de se porter partie civile devant les juridictions répressives.

	
	
	
	
	
	Accès aux médias (droit d'antenne TV)

Subvention

	SANTE, SOLIDARITES,
	Agrément des associations représentant les usagers dans  les instances hospitalières et de santé publique.
	Décision du ministre ou du préfet de région prise après avis conforme d’une commission nationale d’agrément sur les demandes d’agrément national ou local
	Art L 1114-1 et R 1114-1 et suiv du code de la santé publique.

(décret  n° 2005-300 du 31 mars 2005 J.O.du 1er avril 2005) 

Art 158 de la loi relative à la politique de santé publique.
	- 3 ans d’activité effective et publique en vue de la défense des droits des personnes malades et des usagers du système de santé.

- Action de formation et d’information

- représentativité

- Indépendance

- Transparence de gestion
	Représentation des usagers du système de santé.


	Ministères
	Dénomination

D'agréments
	Procédures d'octroi
	Textes
	Critères
	Droits accordés

	Transport, équipement,

Tourisme, mer.


	Agrément  national délivré aux organismes du tourisme social : associations et mutuelles de même que les fédérations ou unions d’associations ou de mutuelles


	Commission nationale 


	- décret n° 2002-624 du 25 avril 2002 relatif à l’agrément national délivré à des organismes de tourisme social et familial, paru au journal officiel du 28 avril 2002.

- arrêté du 3 juillet 2003 pris pour l’application de l’article 5 du décret n° 2002-624 du 25 avril 2002 relatif à l’agrément national délivré à des organismes de tourisme social et familial, paru au journal officiel du 17 juillet 2003.

- arrêté du 1er mars 2005 portant nomination à la commission nationale d’agrément, paru au journal officiel du 19 mars 2005.


	- Règles de fonctionnement  démocratique 

- Gestion désintéressée Mixité sociale

 

- Accueil des publics cibles : l’accueil prioritaire pendant les vacances scolaires des familles avec enfants scolarisés (80% minimum), l’accueil de 40 % de clientèle bénéficiant d’aides sociales ou de chèques vacances sur l’année, un accueil adapté aux familles en difficulté et aux personnes en situation d’exclusion, et l’accueil des personnes handicapées par la mise à disposition de services particuliers. 

- Formation du personnel 

-

- Tarifs adaptés

-

- animations sportives, culturelles ou ludiques adaptées à chaque tranche d’âge du public accueilli

-

- Contribution à l’économie locale
	Possibilité de contractualiser avec des partenaires institutionnels  (CAF...)
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	Ministères
	Dénomination

D'agréments
	Procédures d'octroi
	Textes
	Critères
	Droits accordés

	INTERIEUR,

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE
	
	
	
	
	

	Direction de la sécurité civile
	Agrément  formation aux premiers secours
	Décision ministérielle après avis de la commission nationale du secourisme composée de représentants de l'administration et de représentants d'associations agréées ou non + personnalités médicales. 

Pour les associations départementales affiliées à une association nationale reconnue, décision préfectorale.
	Décret 92-514 du

12/06/92 relatif à la 

pratique et à 

l’enseignement du 

secourisme et arrêté du 8 juillet 1992.


	Pour être reconnue en tant qu’association nationale, les associations doivent être présentes dans au moins 20 départements, disposer d’une équipe nationale permanente de responsables pédagogiques composée d’ 


	Droit d’enseigner le

secourisme, de

pratiquer le secourisme et

par conséquent de constituer

des équipes de secouristes 

notamment équipés

« d’urgence et prompt

secours »

	
	
	
	
	
	Pré-disposition à recevoir 

des subventions.

Possibilité d’exercer 

l’activité et la plupart du 

temps de l’enseigner.



	Direction de la réglementation et du contentieux
	Association

Colombophile de 

France
	. Décision ministérielle
	Loi n°94-508 du 23 juin 1994 et décret n°95-1354 du 18 décembre 1995
	Se conformer à la législation sur la colombophilie
	Autorisation d’ouverture d’un colombier de pigeons voyageurs.

	
	Agr2ment de sécurité civile
	Délivré par le ministre de l’intérieur ou le préfet si l’activité ne dépasse pas les limites d’un département. Précise les actions et le champ géographique. Durée : 3 ans.
	Décret n°2006-237 du 27 février 2006
	Disposer de moyens et compétences nécessaires.
	.Possibilité d’apporter leurs concours aux opérations de secours ou de soutien aux populations.
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	Ministères
	Dénomination

D'agréments
	Procédures d'octroi
	Textes
	Critères
	Droits accordés

	JEUNESSE

ET SPORTS ET VIE ASSOCIATIVE
	1) agrément jeunesse éducation populaire
	Niveau national : commission issue du

conseil national de l’éducation populaire et de la jeunesse présidée par le directeur de la jeunesse et de la vie associative.

Pour les associations locales, décision du préfet après avis d’une commission
	Loi n° 2001 – 624

du 17 juillet 2001 

portant diverses 

dispositions d’ordre social, éducatif et

culturel art.8

Décret n° 2002-571

du 22 avril 2002


	Activités dans le domaine  de jeunesse et  de l’éducation populaire. 

Pour agrément national sur l’ensemble du territoire.


	Possibilité de subventions et autres avantages fiscaux et sociaux.



	
	
	Elle comprend 6 représentants 

d’associations agréées sur 12 membres.
	
	3 ans d’existence

Respect de la liberté de conscience, principe de non discrimination, fonctionnement démocratique, transparence de gestion, égal accès des hommes et des femmes aux instances dirigeantes..


	

	
	
	Décision du ministre après avis de la commission
	
	
	

	
	2) Agrément des fédérations sportives
	Agrément délivré par le ministre chargé des sports
	Loi n°84-610 du 16juillet 1984

Art 16

Décret n°2004-22 du 7 janvier 2004
	Le groupement sportif doit être constitué en association, respecter des dispositions obligatoires dans leurs statuts, leur règlement disciplinaire, leur règlement en matière de dopage.

Avoir 3 ans d’existence
	Possibilité de participer à l’exécution d’une mission de service public.

Possibilité de bénéficier d’aides de l’Etat (moyens financiers et humains).

Les ligues régionales et les comités départementaux bénéficient de l’agrément accordé à l’instance nationale

	
	3) Délégation accordée aux fédérations sportives

4) Agrément des associations sportives locales


	Délégation délivrée par le ministre chargé des sports par arrêté après avis du CNOSF pour une durée de 4 ans

Agrément délivré par le préfet
.


	Loi n°84-610du 16 juillet 1984 art 17

Décret n° 2002-761 du 2 mai 2002

Loi n° 84-610 du16 juillet 1984 art 8

Décret n°2002-488 du 9 avril2002


	Seules les fédérations agréées peuvent être délégataires

Adoption de dispositions statutaires garantissant le fonctionnement démocratique de l’association, la transparence de gestion et égal accès des hommes et des femmes aux instances dirigeantes.

Etre affilié à une fédération sportive agréée.
	.Monopole pour l’organisation de compétitions et la délivrance de titres ainsi que l’élaboration de règles techniques. Les fédérations délégataires sont chargées de l’exécution d’une mission de service public.

Possibilité d’aides de l’Etat (moyens financiers et humains)
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	Ministères
	Dénomination

D'agréments
	Procédures d'octroi
	Textes
	Critères
	Droits accordés

	LOGEMENT
	
	
	
	
	

	Direction construction
	Agrément ADIL (association départementale d’information sur le logement)
	Agrément des associations départementales après avis de l’association nationale composée de représentants des associations départementales et des instances nationales
	.art L 366-1 du Code de la construction et de l’habitat.
	
	

	Direction construction
	habilitation
	Habilitation des associations par le conseil général à accorder tout ou partie des aides du fonds de solidarité pour le logement 
	Loi 90-449 du 31 mai 1990 (art 6) et décret n°2005-212 du 2 mars 2005 art 3
	
	.

	
	Agrément pour les organisations sans but lucratif mettant un logement à la disposition de personnes défavorisées
	Décision du Préfet du département
	Loi n°90-449 du

31/5/90 (art 3) et

décret n° 90 783 du

3/9/90 (art 2).

Article L 365-1 du code de la construction et de l'urbanisme.
	Compétence de l'association dans l'action sociale et expérience en matière d'insertion sociale ou de logement des défavorisés.
	Durée indéterminée

Exonérations fiscales accordées.

Discrétionnairement (cf. taxe foncière sur les propriétés bâties).
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	Ministères
	Dénomination

D'agréments
	Procédures d'octroi
	Textes
	Critères
	Droits accordés

	JUSTICE
	
	
	
	
	

	Direction de l'administration pénitentiaire


	Habilitation


	Juge d’application des peines propose l’habilitation à l’assemblée générale des magistrats du tribunal qui statue après avis du ministère public et du conseil départemental de prévention.


	Loi n°83-466 du 10 juin 1983

Et Décret 83-1163 du 23 décembre 1983


	Dossier administratif et financier à fournir, habilitation accordée pour 3 ans.


	Possibilité d’inscription à la liste des travaux d’intérêt général (TIG) et accueil des personnes condamnées à une peine de TIG .



	service d’accés au droit et à la justice


	Agrément pour les associations de victimes


	Demande auprès du service d’accès au droit, avis du procureur de la République prés du TGI du ressort du siège de l’association.


	Code de procédure pénale art 2-15 et art D1, décret 95-932 du 17 août 1995

Décret 2002-223 20 février 2002

Déc004-1364 13 décembre 2004ret 2


	Rassembler un nombre représentatif de membres adhérents victimes de l’infraction. Activité effective en vue de la défense des victimes de l’infraction.


	Se porter partie civile en cas d’accident dans les transports collectifs, ou lieu ou local ouvert au public ou lieu privé regroupant plusieurs victimes.



	
	Habilitation comme délégué ou médiateur du procureur


	Demande auprès du procureur de la République


	Code de procédure pénale art 41-1 41-2 et 41-3 et  art R 15-33-30 à R15-33-37


	Les personnes physiques qui au sein de l’association doivent accomplir les missions confiées doivent satisfaire à un certain nombre de conditions

Durée probatoire d’’1 an puis 5 ans


	Exercer des missions de médiation auprès d’auteurs de faits ou intervention dans les procédures de composition pénale
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	Ministères
	Dénomination

D'agréments
	Procédures d'octroi
	Textes
	Critères
	Droits accordés

	EQUIPEMENT, TRANSPORT, TOURISME
	Habilitation : transporteurs de voyageurs, gestionnaires d’hébergements classés, gestionnaires d’activités de loisirs

Agrément : associations et organismes à but non lucratif

Autorisation : organismes locaux de tourisme (office de tourisme …°
	Commission départementale d’action touristique (CDAT) pour les départements et commission régionale d’action artistique (CRAT) pour la région Ile de France.
	Ordonnance n°2005-174 du 24 février 2005 du code du tourisme article L211-1, 213-1.

Livre II du code du tourisme
	Garanties nationalité et solvabilité pour les représentants de l'association, qui ne doivent pas être frappées d'incapacité ou d'interdiction d'exercer. Compétences techniques des représentants ou préposées de l'association ressources financières suffisantes.

L'association, étant responsable civilement, doit contracter une assurance.

Garantie financière
	Conditions pour les associations :

Possibilité d'exercice des activités relatives à l'organisation de voyages et séjours.

Associations ne pouvant effectuer les opérations indiquées à l'article L 213-2 du code du tourisme.

	
	
	
	
	
	L'agrément n'est pas obligatoire quand l'association (cf. loi de 1992) 

· n'a pas pour objet l'organisation de voyage et en organise pour  ses AG ou autre motif de fonctionnement  interne.

· Appartient à une Fédération ou à une union nationale qui a un agrément et se porte garante.

· Gère des CVL, des centres de placements pour les jeunes.


DOCUMENT DE TRAVAIL version provisoire au 28/06/06


	Ministères
	Dénomination

D'agréments
	Procédures d'octroi
	Textes
	Critères
	Droits accordés

	INTERIEUR AMENAGEMENT DU TERRITOIRE / JUSTICE
	Agrément
	Commission des comptes de campagne et financement.
	
	· avoir pour seul objet social le financement d'un parti politique.

· Obligation de stipuler dans les statuts la circonscription territoriale concernée par l'activité de l'association.

· Engagement d'un compte bancaire ou postal unique.

· D'en dresser en état récapitulatif lequel doit être adressé à l'autorité administrative sous 3 mois.


	Dispositions fiscales spécifiques.

	ecologie et developppement durable
	Agrément
	Sans commission. Décision préfectorale pour les agréments délivrés dans le cadre national ou départemental
	Loi du 0/01/76 Article 40(1er texte) modifié par la loi n°2005-157 du 23 février 2005 art 148 intégré au Code environnement art  L 141-1 ;L142-1 et suivants et décrets   R 141-1 et suivants. R 142-1 et suivants.
	3 ans d'existence à compter de la déclaration
	Au titre de l'article L.121.8 du code envt associations consultées sur leur demande dan l'élaboration du POS de la commune de leur siège social.

	
	Décision ministérielle pour les agréments délivrés dans le cadre interdépartemental ou national
	Loi du 31/12/76 décret 77-760 du 7/07/77 modifié par le décret 85-400 du 29 mars1985.
	Fonctionnement conforme aux statuts garantis suffisants d'organisation actes déinteressés en faveur de la protection de la nature et/ou de l'aménagement du cadre de vie.
	
	

	
	
	
	
	
	Au titre art L. 160 code urb et art. 4010 76, permet de se porter partie civile pour informations à certaines dispositions du Code de l’urbanisme et loi protection de la nature



	
	
	
	
	
	Possibilité de participer à des organismes publics ayant pour objet la protection de la nature et de l’environnement.

Subvention qui apparaissent comme un complément au financement propre des associations qui doit être d’abord demandé à leurs membres




	Ministères
	Dénomination

D'agréments
	Procédures d'octroi
	Textes
	Critères
	Droits accordés

	ecologie et developpement durable
	Agrément : association communale de chasse agréée (ACCA)


	Agrément donné par le préfet.
	Loi 2005-157 du 23 février 2005 art 169

Code de l’environnement art L 422-2 à L 422-5


	Préoccupation du législateur. Unité de gestion. Une exploitation rationnelle de la chasse n’est possible techniquement que sur un terrain d’une certaine superficie, d’un seul tenant. Il ne peut y avoir qu’une ACCA par commune AG convoquée  par le maire. Président de séance désigné par le Préfet.
	Subventions attribuées par fédération départementale avec les avis perçus à

cet effet du conseil supérieur de la chasse.



	
	Dans le 2éme cas, le préfet détermine la liste des communes où est créée l’ACCA. L’arrêté est pris sur demande de quiconque, présentée au maire de la commune qui transmet au Préfet
	
	
	Nombre de participants : titulaires du permis de chasse, domiciliés dans la commune ou résidence pour laquelle ils figurent depuis 4 ans sur un des quatre rôles des contributions directes
	

	
	Accord préalable pour une période d’au moins 6 ans de 60% des propri  représentants % de la superficie du territoire de la commune.   


	
	
	Propriétaire ou détenteur de droits ou détenteur de droits de chasse ayant fait apport de leurs droits de chasse. Superficie des terrains 10% au moins des adhérents ne rentrant pas dans les catégories citées.
	

	
	
	
	
	Agrément donné par le Préfet, est en partie fonction d’une vérification de la conformité des sommes et règlements des prescriptions légales. Indiquer moyens financiers pour faire face aux conséquences éventuelles de sa responsabilité civile en cas d’accidents
	

	
	Associations agréées de pèche et de pisciculture
	Agrément du Préfet. Dossiers adressés au conservateur des eaux et forêts, qui les instruit  et après avoir recueillis avis de la fédération, les transmets au Préfet accompagnés de son avis motivé et de celui de la fédération.
	
	Présentation des statuts qui doivent consentir certaines clauses obligatoires ainsi aucune modifications des statuts ne peut intervenir sans accord du Préfet.
	Associations agréées, habilitées à organiser la surveillance de la pêche et  exploitation, à exécuter sous réserve 

d’autorisations nécessaires, les travaux de mise en valeur piscicole et la protection des poissons.

Membres = uniquement personnes physiques.


DOCUMENT DE TRAVAIL version provisoire au 28/06/06

	Ministères
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D'agréments
	Procédures d'octroi
	Textes
	Critères
	Droits accordés

	EMPLOI, cohésion sociale et logement
	Agrément :

association de services aux personnes
	Compétence préfectorale : renouvelé

annuellement sauf si dénonciation par le préfet 2 mois avant l’échéance


	Loi n°2005-841 du 26/07/05 (art. R 129-1 du code du travail)


	Obligations :

- d’avoir pour objet exclusif les activités

mentionnées sur la demande d’agrément,

- de poursuivre un des deux objectifs visés

par la loi,

- d’être sans but lucratif contrôle sévère.
	Possibilité d’exercer

l’activité

	Délégation à l'emploi
	Agrément 

d’association

intermédiaire
	Dossier instruit par le préfet

Avis consultatifs

- des organismes pro d’employeurs

- des chambres consulaires

- des organisations syndicales

représentatives
	Loi n° 87-39 du

27/1/87 (art. 19)

Décret 87 303 du

30/4/87 et D 90 418

du 16/5/90
	- L’objet exclusif de l’assoc doit être de mettre des personnes dépourvues d’emploi à

la disposition de personnes physiques ou 

morales pour des activités ponctuelles qui ne sont pas déjà assurées dans les conditions

économiques locales

- Gestion désintéressée

- Moyen suffisants humains, financiers,

matériels) pour garantir la fiabilité de l’association c'est-à-dire :

- assurer chaque jour ouvrable une 

permanence d’au moins une ½ journée pour la réception des offres d’activités.

- suivre les personnes embauchées et les conseillers dans leurs démarches.

- accomplir les taches administratives et les obligations comptables qu’impliquent les 

objectifs poursuivis.


	

	EDUCATION NATIONALE
	Agrément assoc

éducatives

complémentaires de

l’enseignement public


	- Dossier instruit soit par le Ministre soit par le recteur

- Dossier soumis pour avis à des 

instances consultatives

· Décision prise par arrêté.


	Loi n° 89-486 du 10 juillet 1989 art 1er

Décret 92-1200 du

6/1/92 
	- Décret de 90 : intérêt général, 

complémentarité, respect de la laïcité et de

l’égalité

- Décret de 92 : conditions plus strictes

notamment dans la définition du « concours

à l’enseignement public »
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	Ministères
	Dénomination

D'agréments
	Procédures d'octroi
	Textes
	Critères
	Droits accordés

	Affaires etrangeres
	Agrément pour accueillir des volontaires de solidarité internationale 
	Agrément délivré par le ministère des affaires étrangères après avis de la commission de volontariat de solidarité international
	Loi 2005-159 du 23 février 2005 (art 9) et décret n°2005-600 du 27 mai 2005.
	Trois ans d’activité à l’étranger

Budget en équilibre et situation financière saine sur les trois derniers exercices budgétaires

Ressources d’origine privée supérieures à 15% de son budget annuel au cours des trois derniers exercices budgétaires

Garanties nécessaires à l’accomplissement d’une mission d’intérêt général à l’étranger.

Accordé pour 4 ans renouvelable.
	Possibilité de conclure un contrat de volontariat de solidarité internationale avec une personne majeure.

	Santé et solidarités

Cohésion sociale et Parité


	Vacances » adaptées et organisées »

Agrément des centres d’information sur les droits des femmes


	Dossier instruit par le préfet de région accordé pour 3 ans, toutefois l’organisme doit transmettre son programme chaque année.

Agrément national accordé par le Conseil national d’agrément (représentants de l’Etat, du CNIDFF, des CIDF) après instruction par les services des droits des femmes et de l’égalité et du Centre national d’information et de documentation des femmes et des familles) CNIDFF

	Loi n°2005-102 du 11 février 2005 art 48-1 et Décret 2005-1759 du 29 décembre 2005

Arrêté  du 14 février 1997 relatif à l’habilitation des CIDF modifié le 3 décembre 2004

	Conditions de sécurité, qualité des prestations

9 critères discriminants (déontologie, organisation territoriale, activité d’information juridique, emploi et formation professionnelle, recours à un commissaire aux comptes, remontée d’information auprès de la tête de réseau, statut des CIDF, projet associatif des CIDF, politique de communication),

6 critères non discriminants (partenariat avec le réseau du SDFE, maillage du territoire, capacité à mobiliser des financements pluriels, fonctionnement et relation avec le CNIDFF, salariés, remontées des informations au CNIDFF sur les manifestations des CIDF).


	Organisation de séjours de vacances pour personnes handicapées majeures.

Versement d’une subvention annuelle

L’association agréée a des obligations précisément formulées.

Adhérer à la charte des CIDF,

Participer activement aux campagnes d’information décidées par le ministre chargé des droits des femmes,

Promouvoir l’information sur les droits des femmes,

Susciter et participer à la mise en œuvre, en partenariat avec le réseau déconcentré du SDFE, des actions en faveur de l’emploi des femmes,

Proposer des actions d’informations juridiques, professionnelles, économiques, sociales et familiales,

Recruter des personnels qualifiés,
Fournir annuellement au SDFE un certain nombre de documents (état des actions engagées, bilan, compte de résultat, projet d’activité, budget prévisionnel, état nominatif et chiffré des emplois rémunérés).
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